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Question écrite n° 1587

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur de nombreux dossiers en attente concernant la rentree scolaire dans le departement de
l'Isere. Ainsi, a l'ecole Andre-Malraux de La Cote-Saint-Andre, une classe bloquee en mars l'est toujours en juin
et l'une des quatre institutrices a deja ete mutee. Il souhaiterait connaitre ses intentions pour rendre plus rapides
les decisions d'affectation de postes d'enseignant et le nombre de classes ouvertes a la rentree. En effet, un
delai plus bref ameliorerait nettement la qualite du service public en evitant les prises de position passionnees a
chaque rentree.

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient de preciser que la plus grande partie des mesures de carte scolaire sont arretees assez
tot dans l'annee apres consultation des differentes instances departementales ; cependant il est inevitable que
des situations restent en attente compte tenu des incertitudes qui pesent souvent sur les effectifs, notamment
dans les departements ou l'on enregistre des mouvements de population importants susceptibles de faire varier
sensiblement le nombre des eleves a accueillir dans tel ou tel quartier et cela au moment meme de la rentree.
En tout etat de cause, les inconvenients qui resultent des operations de blocage sont moindres que ceux qui
resulteraient du fait d'avoir pris des mesures definitives alors que les effectifs constates ne correspondraient pas
aux previsions. Cela etant, les autorites academiques qui sont obligees de recourir a cette procedure s'efforcent
toujours de concilier les interets du personnel avec les exigences du service public. C'est ainsi que le blocage
d'une classe decide au mois de juin a l'ecole maternelle Andre-Malraux a ete annule au vu du constat de rentree
; cette ecole fonctionne actuellement avec quatre classes pour quatre-vingt-treize eleves inscrits. En outre,
trente enfants de deux ans seront accueillis compte tenu de la structure actuelle de cette ecole.
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